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COMPTE-RENDU 2ème CONSEIL D’ECOLE 
Mardi 16 mars 2021 
 
Début de séance : 18h30 
Fin de séance : 19h15  
 
 
1 – Projet d’école : activités 2e trimestre 
 

- Pour favoriser la compréhension des textes, la compréhension de l’implicite, l’acquisition de vocabulaire, 
nous avons mis en réseau des albums sur le thème de l’hiver. Nous allons également apprendre à 
reconnaître et exprimer les émotions à partir d’albums, d’un spectacle « Anik raconte-tapis », de 
reproductions d’œuvres d’art et de musiques. 

- Pour garder une relation avec les familles malgré le contexte sanitaire, nous avons continué, selon les 
classes, à donner les cahiers de vie ou à publier régulièrement sur Klassroom, nous avons donné les cahiers 
d’activités en fin de période, nous avons préparé des cartes de vœux qui ont été données dans les familles 
ou expédiées par la poste, des classes ont préparé des supports par rapport aux albums lus en classe pour 
que les enfants puissent raconter les histoires à la maison. 
Nous avons également proposé des rendez-vous téléphoniques lors de la remise des cahiers de progrès ou 
de suivi des apprentissages. 

- Pour poursuivre l’éducation au développement durable, nous avons reçu un spectacle abordant la pollution 
de l’eau. Nous avons inscrit l’école à un projet de l’OCCE, « minis jardins extraordinaires et attirantails ». 
Cela consiste à fabriquer un jardin à partir de pots, jardinières et divers objets de récupération. Une fois les 
photos des réalisations, envoyées, nous allons recevoir des graines à planter, que les enfants pourront 
observer pousser. Ces jardins doivent aussi attirer les insectes. 

 
2 – Sorties et manifestations 2ème trimestre  
 

- 11 janvier 2021 : spectacle « L’eaudyssée de Lola » pour un montant de 650€, réglé avec la coopérative. Il 
s’agissait d’un spectacle sur la protection de l’environnement, la pollution et notamment la pollution de l’eau 
des rivières. Les enfants ont pu accompagner les comédiennes avec des instruments (maracas et bâtons de 
pluie) qu’ils ont fabriqués à partir de propositions de la compagnie. Durant la représentation, ils ont été très 
attentifs, ont beaucoup participé et ont été très sensibles à l’argumentation. 

- 26 janvier 2021 : galette. Les élèves ont fabriqué des couronnes, préparé des galettes et ont pu les déguster. 
- 1er février et 26 mars 2021 : contes par Carole Raynaud. Dans chaque classe, elle vient bénévolement 

raconter 2 à 3 contes issus de différentes cultures. 
- 2 février 2021 : crêpes. Pour la Chandeleur, les enfants ont préparé et mangé des crêpes. 
- 15 et 16 mars 2021 : Anik raconte-tapis et tissu d’histoires pour un montant de 650€, réglé avec la 

coopérative. A partir de tapis en tissu et en volume, représentant le décor d’un album, Anik raconte des 
histoires en y faisant évoluer des personnages. Elle lit ensuite les albums correspondant. 

 
3 – Prévisions des effectifs septembre 2021 
 
A ce jour,  
PS : 36 
MS : 25 
GS : 36 
Soit 97 élèves 
Monsieur Sarrelabout précise qu’il y a eu de nombreuses inscriptions, la semaine avant les vacances de février.  
Il n’y a pas de risque de fermeture de classe avec ces chiffres, qui peuvent toutefois encore varier jusqu’à la rentrée 
de septembre. 
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4 – Questions des parents  
 
En ce qui concerne la mairie 

• Les problèmes de circulation et de stationnement deviennent récurrents aux abords de l’école. Quelles solutions 

sont envisagées (panneau d’interdiction de stationner, bandes jaunes sur le trottoir, sens / restrictions de 

circulation…) ? La municipalité a répondu à cette question lors du conseil d’école élémentaire. Elle est 
tout à fait consciente du problème. Elle étudie une amélioration des accès jusqu’aux parkings des 
Jardins et Brassens. Pendant les vacances, mise en place des lignes jaunes ainsi que des panneaux 
« sens interdit ». Les parents signalent que la rue Basile n’était pas fermée et qu’il n’y avait personne 
pour faire traverser les enfants, jeudi dernier. Monsieur Sarrelabout va se renseigner. Pour l’instant 
les employés municipaux sont chargés de cette mission mais on recherche des bénévoles ou 
quelqu’un de la mairie pour le faire. 

• Au vu du durcissement du protocole sanitaire, comment l’organisation du temps de cantine a-t-elle évolué 

(nombre de classes présentes en même temps, disposition des places, nouvelles règles durant le temps du 

repas …) ? L’organisation de la cantine n’a pas été modifiée car les règles du nouveau protocole 

étaient déjà appliquées, à savoir 2 classes, toujours les mêmes dans 2 zones distinctes, séparées de 
2m. Les panières de pain ont été retirées. 

• La mairie peut-elle aborder lors du vote du budget la question du tarif du « repas » des enfants qui bénéficient 

d’un PAI ? Les tarifs vont être votés en conseil municipal en fin d’année scolaire puisque le contrat 
avec Yvelines restauration se termine. Un appel d’offre est lancé. Le prix d’un repas de cantine ne 
concerne pas que le repas, qui est fourni par les parents pour les enfants qui bénéficient d’un PAI. Il 
tient compte aussi des frais de personnel. 

Quel est le protocole pour ces enfants et comment est assurée leur surveillance à la cantine ? Cela concerne 
un enfant en maternelle. Il est installé à une table individuelle, collée à une table de 6 camarades. 
Une animatrice a été ajoutée. Elle déjeune à côté de lui et est chargée de le surveiller. 

• Les élèves n’ont pas de couteaux à la cantine. Est-ce pour une raison particulière ? Les élèves côté 
maternelle (PS et MS) n’ont pas de couteau depuis un an et demi parce qu’ils jouaient souvent avec 
alors que leur viande était coupée par les adultes. Les GS déjeunaient au self et avaient un couteau. 
En raison du protocole sanitaire, les GS doivent déjeuner côté maternelle et n’ont donc pas de 
couteau non plus pour l’instant. 

.     Projets des représentants des parents d’élèves : décorations pour Pâques. La mairie accepte que les écoles 
soient décorées pour Pâques par les parents. 

En ce qui concerne l’école 

Covid 

.  Certains parents souhaiteraient davantage de communication de la part de l’école sur les évolutions du 

protocole et sa mise en œuvre. Nous n’avons pas communiqué sur le protocole paru le 1er février 2021 dans 
la mesure où il n’y avait pas d’élément nouveau pour les élèves de l’école maternelle. En effet, les  
modifications portaient sur le port du masque, l’aération et la cantine. L’obligation de porter un masque 
« grand public » catégorie 1 ne concerne que les élèves d’âge élémentaire et plus ainsi que le personnel. 
L’aération doit avoir lieu toutes les heures dans les classes. C’est ce qui est pratiqué, entre les différents 
services de cour et le passage dans la salle de motricité. Quant à la cantine, l’organisation en incombe à 
la municipalité.  
Je tiens à préciser qu’il ne faut pas attendre le conseil d’école lorsque les parents ont des inquiétudes, ils 
peuvent poser des questions aux enseignantes le matin et le soir, venir me voir ou m’envoyer un 
message.  

 

• Serait-il possible de communiquer une fois de plus auprès des parents sur la nécessité de prévenir l’école 

lorsque leur enfant présente les symptômes de la Covid ? Peut-être en rappelant que la direction se réserve le 

droit de refuser d’accueillir / de garder en classe un enfant qui montrerait ces symptômes ? Comme énoncé 
par le protocole de la rentrée scolaire, nous n’accueillons pas les enfants malades et nous renvoyons 
systématiquement les enfants ayant des symptômes. Nous avons déjà fait un rappel à la vigilance 
avant les vacances de février, suite à plusieurs cas d’enfants malades.  
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• Les enseignants ont-ils reçu les masques transparents ? Quel bilan en tirent-ils ? Nous avons reçu des 

masques transparents par la municipalité ainsi que par 2 familles. Il est assez difficile de les porter 
car ils sont très rigides, ils s’embuent très vite, condensent. 

• Quels sont les projets d’école/ de classe qui sont maintenus malgré le contexte sanitaire ? Actuellement, une fête 

de fin d’année est-elle envisagée ? Voir point sur le projet d’école. Pas de fête de fin d’année. 

Autres points 

 

• Serait-il possible d’aménager un chemin pour accéder aux classes de Mme Praud et de Mme Charpentier ? Les 

abords de l’école sont en effet boueux, parfois glissants et peu praticables pour les poussettes. La municipalité 
va envoyer les services techniques pour voir ce que l’on peut faire. 

• Nous avons constaté que les enfants trébuchent régulièrement sur une souche entre les classes de Mme Martel 

et de Mme Keverlet dans la cour. Serait-il possible de l’enlever ? La municipalité va envoyer les services 

techniques pour voir ce que l’on peut faire. Monsieur Sarrelabout précise qu’il ne faut pas hésiter à 
contacter la mairie pour ce genre de problèmes, sans attendre le conseil d’école. 

• Qu’est-ce qui a motivé le changement de format des cahiers de progrès et l’absence d’appréciation générale ? 
Le format des cahiers de progrès a été modifié car il n’était pas complètement adapté aux 
recommandations en vigueur. En effet, ce cahier doit être complété le plus possible avec les élèves 
et doit faire apparaître ses progrès, ses réussites régulièrement et non pas ce qui lui reste à acquérir. 
Dans le même état d’esprit, les appréciations peuvent avoir un impact émotionnel très important pour 
les enfants et les familles. Le cahier de suivi des apprentissages doit être remis accompagné d’un 
entretien avec les familles, ce que nous avons proposé sur RV téléphonique cette année en raison du 
contexte sanitaire. 

• Quels sont les derniers chiffres concernant le nombre d’inscrits à l’école maternelle à la rentrée 2021 ? Y a-t-il 

toujours un risque de fermeture de classe ? Voir point n°3 sur les effectifs 

• Quel est le protocole pour les enfants qui ont un PAI et comment est assurée leur surveillance à la cantine ? 
Point évoqué dans les questions à la municipalité. 

 
Les parents souhaitent aborder un point qui ne figure pas à l’ordre du jour : le défaut de chauffage et d’électricité ainsi 
que le repas de cantine du 12 mars 2021. La mairie précise qu’on ne sait pas si la coupure électrique est liée à la 
panne de chauffage à l’école maternelle. Le chauffagiste se déplace systématiquement pour réparer et remettre le 
chauffage en route. Des réparations plus importantes et pérennes seront effectuées pendant l’été. Des devis ont été 
demandés et le coût de la réparation sera intégré au vote du budget. L’étanchéité du toit est aussi prévue. 
En ce qui concerne le repas de cantine du 12 mars, la coupure d’électricité est survenue au moment de la mise en 
chauffe des plats. Les enfants ont pu manger l’entrée froide prévue ce jour, des sandwiches au pâté qui ont été 
immédiatement confectionnés, un yaourt et un gâteau. Les parents auraient voulu être prévenus pour que ceux qui le 
souhaitent viennent chercher leur enfant parce que certains n’ont aimé que le pain et le dessert. Madame Hély a 
précisé que l’incident a eu lieu très tardivement dans la matinée. A ce moment-là, les directeurs sont en classe et eux 
seuls peuvent alerter tous les parents via Klassroom. L’urgence était de pouvoir faire déjeuner tous les enfants, très 
nombreux à la cantine. Très régulièrement, même Lorsqu’il y a un plat chaud, certains enfants ne mangent pas 
davantage. Les parents souhaiteraient être prévenus directement par la mairie et non par l’intermédiaire des écoles. 
Madame Hély précise que cela est impossible, selon le service informatique, de faire parvenir autant de mails en 
même temps. Certains ne le recevraient pas à temps. 
La mairie a tout mis en œuvre pour que les enfants puissent déjeuner et que les familles soient informées de 
l’incident. 
 
5 - Proposition de date du prochain conseil d’école 
 
22 juin 2021 
À 18h30 
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